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L’ARC MOSELLAN
SUR LES tRACES DE SON hIStOIRE

L’ŒUVRE DE MÉMOIRE EST UNE RESPONSABILITÉ, UN DEVOIR

L’Arc Mosellan a toujours été considéré comme un territoire marqué par son histoire en lien avec 
les enjeux de guerre. Sa géographie l’explique prioritairement. La proximité de la ligne Maginot 
et de l’Allemagne a entraîné des mouvements de population spécifiques et massifs à partir de 
septembre 1939 (400 000 Mosellans déracinés, évacués ou expulsés, soit la moitié de la population). 

Plus largement, la Moselle a par ailleurs subi des événements dont tous ne perçoivent pas toujours 
la portée : 

• les annexions allemandes (1871/1918 et 1940/1944) ;
• la seconde guerre mondiale entraînant une politique de nazification ; 
• le drame vécu par plus de 30 000 Mosellans, à partir d’août 1942, incorporés de force dans 

l’armée allemande, puis pour certains d’entre eux emprisonnés en Russie, tous incompris voire 
méprisés à leur retour en France. On les nomme « Malgré-Nous ». 

Dans ce département de la Moselle, dont Robert Schuman fut élu (Député, puis Président 
du Département), croire en l’Europe n’est pas un slogan, c’est une ambition permanente. 
Malheureusement, l’héritage du passé tend à disparaître progressivement alors même que nous 
savons collectivement qu’il est important de transmettre l’histoire aux générations futures. 

CITOYENNETÉ ET DEVOIR DE MÉMOIRE

La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan souhaite mettre en avant toutes les initiatives qui 
rappellent la notion de citoyenneté et place le devoir de mémoire au cœur de ses projets.

Depuis 2021
« Allons enfants de l’Europe » est une cérémonie commémorative qui célèbre le 8 mai 1945 et de la 
Journée de l’Europe. Avec cette manifestation, pas moins de 400 enfants sont réunis chaque année 
pour commémorer le souvenir de ceux qui jadis se sont battus pour défendre leur pays et la liberté. 

En 2023
Création d’un groupe de travail réunissant des partenaires locaux associatifs et institutionnels. Un 
groupe de travail composé d’acteurs locaux (institutionnels et associations) se concerte pour créer 
et déployer un sentier de mémoire sur le territoire de l’Arc Mosellan. L’objectif est de conforter 
l’attractivité du territoire et son rayonnement à travers la valorisation de l’histoire locale et des 
bâtiments militaires. 

Dans le cadre du projet de territoire 2020-2026, la 
Communauté de Communes de l’Arc Mosellan a inscrit sa 
volonté de renforcer son attractivité et son rayonnement 
à travers des actions de diversification du tourisme 
patrimonial. 

Pour donner suite à l’accord de la Conférence des Maires 
en date du 6 juin 2023, l’Arc Mosellan a créé un groupe 
de travail réunissant des partenaires locaux associatifs 
et institutionnels pour conforter les sites patrimoniaux 
existants et créer de nouveaux centres d’intérêt afin de 
valoriser l’histoire locale et les bâtiments militaires. 

Pour rappel, l’Arc Mosellan a toujours été considérée 
comme un territoire marqué par son histoire en lien avec les 
enjeux de guerre (positionnement géographique, proximité 
de la ligne Maginot et de l’Allemagne, Moselle déracinée, 
annexions allemandes (1871/1918 et 1940/1944), seconde 
guerre mondiale, « Malgré-Nous », …). Malheureusement, 
l’héritage du passé tend à disparaître progressivement alors 
même que nous savons collectivement qu’il est important 
de transmettre l’histoire aux générations futures.

La concertation du groupe de travail a donné naissance 
au projet intitulé « Sentier de Mémoire » dont un tracé de 
29 km a été proposé sur les communes de Kœnigsmacker, 
Oudrenne, Budling, Veckring et Kemplich.

Préalablement, la réalisation de ce projet implique un 
déploiement méthodologique qui implique en amont :

• la mise en place d’une résidence artistique qui élaborera 
un centre de ressources documentaires basé sur la 
collecte des récits et témoignages des habitants du 
territoire et en s’appuyant sur l’expertise des historiens 
passionnés de l’Arc Mosellan ; 

• la réalisation de 10 capsules vidéo qui restitueront 
le travail de collecte. Véritable vecteur des données 
historiques locales, ces réalisations numériques 
stimuleront la curiosité du public tout en engageant 
leurs capacités d’apprentissage pour lui donner l’envie 
de diffuser à son tour la connaissance historique. 

L E  P R O j E t
CRéAtION D’UN CENtRE 

DE RESSOURCEDOCUMENtAIRES

CRéAtION D’UN CENtRE DE RESSOURCES
DOCUMENtAIRES DE L’ARC MOSELLAN 

UN VÉRITABLE ACCÈS À LA DOCUMENTATION HISTORIQUE DU TERRITOIRE 

Afin d’alimenter le centre de ressource, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan propose à 
ses habitants de contribuer à son enrichissement. Témoignages, récits, photographies seront collectés 
jusqu’au vendredi 29 novembre 2024. Le traitement des données sera assuré par la Compagnie 
DesMiracles qui installera une résidence d’artistes sur le territoire durant le dernier trimestre 2024. 
A l’issue de la collecte, une série de dix capsules vidéo seront réalisées pour mettre en exergue 
certains témoignages phares.   
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